
Quelle a été votre meilleure intervention de CESP durant cette période triennale? 
 
        Emmanuel THIRY, Point Focal gouvernemental pour la CESP, France 
 

 

 
 

 

Poste/Fonction et Pays Point Focal Ramsar France et correspondant gouvernemental pour la CESP 
Titre de votre activité/produit CESP Elaboration d’un dispositif de CESP national 

Autres collaborateurs – veuillez indiquer 
les autres organisations/ personnes qui 
vous ont aidé ou ont été vos partenaires 

Les membres du groupe national pour les zones humides 

Principal(aux) groupe(s) de parties 
prenantes ciblé(s) par votre 
produit/activité (décideurs, enseignants, 
journalistes etc.) 

Services de l’Etat, établissements publics, organisations non gouvernementales et différentes 
autres parties prenantes. 

Quel était votre principal message?  Ce dispositif permettra un 
effet d’entraînement auprès de l’ensemble de la société en faveur de la protection 
des zones humides. 

Quand cet événement a-t-il eu lieu/quand 
votre produit a-t-il  été lancé? 

Il a été annoncé par la ministre chargée de l’écologie le 15 novembre 2011 lors de son 
déplacement en Camargue. 

Brève description de votre 
produit/activité   

Le dispositif comprends une stratégie, l’organisation de son pilotage et de sa mise en œuvre et 
enfin un plan d’action pour la période 2012-2014. 
 
Le dispositif est organisé selon deux niveaux :  
• le niveau national assure trois fonctions : pilotage général (ministère du Développement 

durable), centre de ressources (Office de l’eau et des milieux aquatiques, grâce au portail 
zones humides (www.zones-humides.eaufrance.fr) et avec l’appui des pôles relais), 
animation grand public (Société nationale pour la protection de la nature; 
www.snpn.com ; 

• le niveau territorial qui assure deux fonctions : animation professionnelle et technique au 
niveau du bassin hydrographique (agences de l’eau) et renforcement des échanges à 
l’échelon des sous-bassins (assurée par tout acteur volontaire). 
  

Parmi les actions les plus importantes, on peut citer les suivantes : 
• Mettre en place un observatoire des zones humides 
• Refonder le dispositif des Pôles-relais www.zones-humides.eaufrance.fr/?q=node/52   
• Valoriser le portail national sur les zones humides. 

Quel résultat escomptiez-vous de ce 
produit/cette activité? (par ex., 
changement de comportement de votre 
groupe cible; mobilisation de fonds, etc.)  

Mise en cohérence et renforcement des nombreux outils et efforts en matière de CESP au 
bénéfice des zones humides 

Quel a été le type d'impact de cette 
activité/ce produit sur le public cible ?  

Les 3 axes de la stratégie sont les suivants : 
 L’axe 1, intitulé « Des acteurs publics exemplaires », vise à intégrer la protection des zones 
humides dans l’ensemble des politiques publiques concernées. 
 L’axe 2, intitulé « Des citoyens convaincus et moteurs de l’intérêt de préserver les zones 
humides », porte sur la valorisation des zones humides auprès du grand public. 
 L’axe 3, intitulé « Des usagers responsabilisés et valorisés », cible les communautés 
professionnelles et de loisirs qui ont un lien direct avec les zones humides et doivent adapter 
leurs pratiques à la préservation de ces dernières.  

Avez-vous prévu une activité/un produit 
de suivi? Si oui, donnez une brève 
description  

La première activité prévue consiste à élaborer un système de suivi évaluation de ce dispositif. 
Il est en cours d’élaboration et devrait être prêt pour la fin 2012. 

Pourquoi estimez-vous qu'il s'agit-là de 
votre meilleure intervention?  

Il s’agit d’un cadre national, élaboré par l’ensemble des parties prenantes avec des objectifs 
clairs, déclinés en actions concrêtes. 

Quelle est la source de votre 
financement? 

Ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement 

 

 

http://www.zones-humides.eaufrance.fr/
http://www.snpn.com/
http://www.zones-humides.eaufrance.fr/?q=node/52

